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CHRONIQUE POLITIQUE.

La conférence se réunira-l-elle, et si oui, quelles
questions aura-t elle à régler? C'est ce que deman-
dent plusieurs journaux étrangers.

Nous ne saurions répondre d'une manière pré-
cise a une pareille questioo, mais il nous paraît que,
si la conférence s'assemble , elle devra se borner à
sanctionner an nom de l'Europe le nouvel état de
choses.

Les nouvelles de la Sicile no sont guère pins lim-
pides aujourd'hui que ces jours passés. D'api ès un
télégramme de Marseille, la tranquillité est pat faite
a Messine, mais l'abattement est général. De nom-
breuses arrestations ont été op<*re>s. On pai le d'ail-
leurs de quelque* Piémontais qui auraient débarqué
dans l'île au secours des insurgés.

Celle nouvelle, qui semblerait offrir quelqne coïn-
cidence avec l'annonce du départ de Caribaldi, ne
doit être acceptée que sous réserves; pour notre
compte , nous n'y ajouterons foi que sur des preu-
ves plus positives.

Le brnil de l'amnistie générale accordée 3ux fau-
teurs ou complices du mouvement carliste en Es-
pagne se confirme. Selon le télégraphe, la publica-
tion de l'amnistie aurait été faite a Madrid le 2 mal.
Selon d'autres informations, le comte de Moutemo-
lio et son frère, le prince Ferdinand , partiraient
pour l'étranger. Lescortès seraient convoquées pour
le 25 mai.

On annonce on mouvement dans le personnel de
l'administration ottomane. D'après les nouvelles de
Constanlinople en date du '25 avril , le grand • vizir
Rucfadi pacha céderait la place a Aali pacha. Riza pa-
cha, ministre de la guerre, a obtenu le déplacement
d'Osman pacha , aide-de-camp du sultan , Osman a
été nommé muschir.

La France et l'Angleterre ont présenté noe note
réclamant trois millions de francs comme indemnité
des événements île Djedda.

La discussion sur la délimitation exacte de la fron-
tière continuait entre le gouvernement et la députa-
tion serbe, qui maintiendrait ses prêterions et ré-
clamerait même la rectification des frontières de la

province. Ismaïl pacha a avancé son quartier -gé-
néral jusqu'à Pristina*

Le Morning-Post publie une dépêche de son cor-
respondant de Paris disant que, selon toute proba-
bilité, les Français auront complètement évacué
Rome et le territoire romain a 13 fin de juin ou au
commencement de juillet. — A. Esparbié.

(Le Pays.)

Les tristes événements de ces jours-ci, nous écrit-
on de Vienue, n'ont détourné que momentanément
l'attention dékaffàires diplomatiques. L'échangé dos
dépêches avec les cours de Paris , de Londres el de
Berlin , est redevenu plus fréquent que jamais. A
Londres et a Saint Pélçrsboorg ou désire également
la réunion de la conférence; mais par des motifs
très différents : le cabinet anglais y voit un moyen
de résister aux prétentions de la France; mais si la
Rus»ie. pousse vivement a celte réunion, ce n'est
certainement pas pour y contester l'acquisition de
la Savoie. « D'où viendrait donc son zèle, ajoute le
correspondant, si a l'avance les cabinets d>- Paris
el de Saint-Pétersbourg ne s'étaient entendus sur
les combinaisons destinées a étonner, 3u dernier
point, les aulres puissances ? Ici , on ne doute pas
du compromis conclu entre la France et la Russie :
on sait que les conséquences s'en produiraient iné-
vitablement dans une conférence et c'est pour cela
qu'on lient très-peu ici à cette réunion. » — Havas.

Les correspondances de Turin, du 30 avril , pré*
tendent qu'il devra y avoir a la chambre des députés
une séaoce dans laquelle elle se prorogerait de nou-
veau pour quelques jours.

Le 29 avril, dans l'a près midi, est parti du port
de Gênes pour Livourne , le nouveau bâtiment a va-
peur du ministère Luni. On le dit destiné à trans-
porter des troupes à l'île d'Elbe et sur les points
qui n'ont pas encore de garnison. — Ha vas.

Les sociétés secrètes avaient préparé une «•xpédi-
lion pour la Sicile et nolisé, dans ce but , nn bâtiment
à Gênes. Cinq cents hommes déterminés devaient
prendre passage sur ce navire qui avait , en outre, à
son bord des mutilions el mille fusils provenant de la

souscription ouverte par Garihaldi. Le gouvernement
saide a été instruit de ce qui se passait et il a empê-
ché le départ du navire qui devait ailer débarquer
dans le sud d» C Mane.

Il paraît que Mazzini , après nn repos forcé, a
jugrt qu'il y avait quelque chose à faire en Sicile.
V Armonia publie une proclamation qu'il vient d'a-
d fesser aux Siciliens et qui circule en ce moment à
Milan. Celle proclamation se termine par ces mots :
« Siciliens, l'heure a sonné .au nom de l'Italie, aux
armes ! » (Idem.)

Oo écrit de Vienne le 28-avril à l'agence Havas :
« Les obsèques du baron de R iick ont eu lieu le

26, avec une certaine pompe , au cimetière protes-
tant ; son corps était resie pendant un jour exposé
dans le temple luthérien. Ou a remarqué que trois
ministres, ses anciens collègues, ainsi qu'un grand
nombre de fonctionnaires civils et militaires, sui-
vaient dans leurs équipag-s le convoi funèbre. Ni
la cour ni les archiducs ne s'étaient fait représenter à
ces obsèques.

» On prétendait savoir aujourd'hui que, par suite
des révélations obtenues, pur la justice, des différents
accusés détenus à Vienne, do nouvelles arrestations
venaient d'être opérées a Tneste el dans la Vénétie.
Ce qui étonne el paraît, en effet . incompréhensible ,
c'est que toutes les fraudes criminelles dont l'admi-
nistration desvivresde l'irmées'est renduecoupable
aient pu se commettre sur une si vaste échelle sans
que le département de la guerre «t les généraux
commandant en Italie en aient eu le moindre soup-
çon.

» On sait que le général Ginlay , destitué de son
commandement après les premiers échecs éprouvés
par l'armée autrichienne eo Lombardie, avait pré-
paré . pour sa justification personnelle, on mémoire
qui détail êlre livré a l impression dans le courant
dece mois, et où devaient être signalées les fautes in-
croyables commises parles plus hauts personnages
pendant la guérie- On annonce que la suppression de
ce mémoire avait été ordonnée.

» L'opinion publique continue de murmnrer , en
Hongrie, contre le malheureux système provisoire
qui ajourne indéfinivemenl la réalisation des bien-
faits promis à la nation magyare. Ou croit sa voir né-

LA MIONETTE.
( Suite. J

XVI.

Le surlendemain de ce jour, bien avant le lever du so-
leil, et comme tous les Vipérieux étaient encore couché*,
l'on frappa de gros coups à la porte , et une voix du de-
hors cria :

— Au nom de la loi , ouvrez !
La Mionette, qui te réveilla en sursaut, entendit la

mère dire au père :
— Quand je le soutenais qu'on nous avait vus, Jacques,

tu n'en voulais rien croire. Cette fois , c'est fait! Voilà les
gendarmes. — Où pourrais-je bien rne cacher? fit le

père. — Et ce n'est pas à loi seul qu'il en veulent; c'est
aussi bien à moi et à ton garçon. Il faudrait pouvoir nous
cacher tous les trois. — Ouvrez ! cria-t-un encore une
fois.

Alors le père se leva, pui«, ayant allumé une lampe ,
il alla ouvrir et vil quatre gendarmes harnachés qui en-
trèrent.

— Jacques Gervais! dit celui qui avait un galon d'ar-
gent sur sa manche. — C'est moi .' — Jeanne Michel ,

femme Gervais! appela-t-il encore. — Me voilà! fit
Jeanne qui s'habillait dans la ruelle du lit. — Antoine
Gervais! — Je viens, répondit le Vipériau.— Vous allez
nous suivre, dit le brigadier. — Oui, répliqua la mère,
nous allons vous suivre, brave gendarme. Mai* qu 'est -ce
donc qu 'on peut nous vouloir? Bien sûr, on se sera trompé.
— C'est ce qu'on verra. — Oui, oui , certainement , conti-
nua la Vipériaude , car, voyez- vous, brave gendarme... —
Tais-toi, gros-e bétc, cria le père; qu'e-t-te que ça

avance , ce que tu dis là!

La Mionette s'était levée aussi, et , du pied de son lit
où sa petite sœur dormait encore , elle regardait en pleu-
rant les siens qu'on allait emmener. Quand le gendarme
cria : Parlons ! elle se jeta au cou de son père qui l'em-
brassa.

— Va , ne t'afflige point , ça ne sera rien , nous revien-
drons bientôt.

Puis il se baissa sur la Claudette et la baisa au front
sans qu'elle en fût réveillée.

La Mionelle voulut dire adieu à sa mère, mais la Vipé-
riaude la repoussa en se moquant d'elle parce qu'elle
pleurait. Antoine n'en fit point de même avec sa sœur ;
au contraire , il pleura en la prenant contre lui.

— Tu viendras bien nous voir en prison, à la ville,
Mionette. — Oui , frère , sois tranquille, répondit-ellie.

Le Vipériau toucha aussi de ses lèvres les joues de la
petite.

El ils partirent tous trois au milieu des gendarmes qui
faisaient le carré.

XVII.

Il commençait à faire jour quand les Vipériaux traver-
sèrent le village. On les vit passer, et bientôt il ne fut
bruii que de leur arrestation. On en chercha la cause , et
l'on sut que, deux jours auparavant, ils avaient été vus,
la nuit, arrachant des gerbes à une meule de blé, dans
un domaine de* environ*. Comme il y avait plus d'uu
témoin, et que la réputation des Vipériaux était moins
que bonne , l'on n'hésita pas à les mettre en justice.

— C'est bien fait , disait on à peu près généralement ;
il se ferait temps qu'on débarrassât le pays de ces Vipé-
riaux de malheur.

Mais quand on pensait à la Mionette, on la plaignait
cependant et bien sincèrement, car tout le inonde savait
qu 'elle n'était pour rien dans les fautes de sa famille.

Qui fut sérieusement affligé de cette nouvelle quand il
l'apprit? Ce fut Marcellin. Il resta comme accablé tout
le jour, et se proposa de voir la Mionelle , afin de lui
dire que ce malheur n'était rien à l'estime qu'il avait con-
çue pour elle.

Le toir donc il s'en alla pa-ser devant la mai«on des



anmoios que l'empereur François Joseph est réso'u

de se faire cooroooer roi de Hongrie dans le couis

de l'été prochain.

Nous lisons dans le Moniteur :

« Le ministre des aff «ires étrangères a adressé

aux représentants de l'Empereur près les cours si-

gnataires de l'acte de Vienne , deux noies relatives

a la neutralisation d'uue partie de la Savoie. »

La première de ces noies que contient la feuille of-

ficielle est du 7 avril I8U0; elle emlir?ss« la réfuta-

tion des divers documents émanés du gouvernement

suisse au sujet de l'annexion de la Savoie » la

France; l'un île ces documents est un traité doxvi6

siècle, en vertu duquel le droit d'aliénation de la

Sardaigne serait limité au moins poor certaines

parties du territoire savoisien ; le gouvernement

suisse ajoute, que le système de neutralisation ap-

pliqué au Chablais , au Faucigny el an Genevois en

1815 a été conçu et établi dans l'intérêt et au béné-

fice de la neutralité helvétique, dont il serait au-

jourd'hui l'une des garanties essentielles.

Après avoir ainsi exposé- les points principaux

sur lesquels la Suisse fonde ses prétentions, M.

Thouvenel en examine la valeur :
Le traité de 15(14 est un argument si peu sérieux

aujourd'hui , que ses auteurs , le rluc de Savoie et

le canton de Berne, déchirèrent peu île lemps après

et violèrent les clauses tprriloria les contenues dans

cet arrangement. La Suisse elle même ne iVn est

jamais prévalue depuis, pas même en INI 4 el en

1815, dans les négociations doot la Savoie a été

l'objet :
« C'est donc dans les Iimites ries acles de 1815 ,

poursuit RE. le Ministre, que la discussion se trouve

circonscrite. La neutralisation de certains dislrii ts

de la Savoie a t elle été demandée par la Suisse?

a-t-elle été stipulée par les puissances à sa considé-

ration , comme une des garaulies de sa neutralité ?

là est toute la question'. »
Ceci posé, M. Thouvenel démontre que les faits

sont sur ce point également en désaccord manifeste

avec les conclusions du gouvernement fédéral.

Il résuite, en effet, de la noie remise au nom du

cabinet de Turin, le 2G mars 1815. par M le comte

deSaml-Marsan aux plénipotentiaires d'Angleterre,

d'Autriche , de Prusse el de Russie , au congrès de

Vienne, que la neutralisation delà Sa voie a été ré-

clamée par la Sardaigne el obtenue a litre onéreux.

La Confédération suisse y a consenti au prix des

concessions territoriales accordées par le gouverne-

ment saide au canton de Genève :
« On ne saurait donc , à aucun titre , sans inter

»ertir entièrement les rôles , soutenir que celle neu-

tralité a élé positivement réclamée par la Suisse

comme une garantie de sa propre sécurité, »

Après avoir défini avec une vigoureuse concision

les différentes conditions qui caractéi isent la neu-

tralité permanente d'un pays, M. Thouvenel résume,

eo ces termes, celte première note.:

« La France, qui succède aux droits territoriaux

de la Sardaigne, en vertu d'un transfert régulier,

s'est conformée a l'esprit des traités en offrant elle-

même de se concerter avec les puissances représen-

tées au congiès de 1815 sur les clauses relatives à

la neutralisation , et le soin qu'elle a mis, quand

les principes De lui en faisaient pas une loi . à dé-
clarer qu'elle s'entendrait aussi avec la Confédéra-

tion helvétique, établit de la façon la plus évidente

Vipériaux. Il vit des clartés à la fenêtre et comprit que

la Mionette, qui était chez elle, ne dormait pas encore.

Il résolut d'entrer, mais il pouvait se faire qu'elle ne lût

point seule. Il s'avança donc tout doucement , posa son

oreille vers la serrure pour écouter si l'on parlait, el il

entendit la voix de la Mionette :

— Allons, petite , disait-elle, il faut l'aller coucher et

tâcher de bientôt dormir, parce que demain tu te lèvera*

de bonne heure , avant le jour. — Pourquoi donc faire?

demanda la Claudette. — Ponr venir avec moi à la ville ,

voir le père , la mère et l'Antoine , qui sont partis ce

matin pendant que tu dormais. — A la ville, mais c'est

bien loin. Ils ne veulent donc pas revenir de longtemps ,

que nous allons les voir ? Ils ont donc quelque chose à

faire là-bas ?— Oui , iU ont quelque chose à faire là-bas ,

dit la Mionette.
Marcellin comprit qu'en disant ces paroles elle faisait

tous ses efforts pour ne point pleurer, ce qui eût chagriné

la petite. 11 essaya de regarder par une fente de la porte,

el vit la Mioneite pliant et mettant en paquets des vête-

ments sur la table.

La Claudette s'avança :

— Pourquoi donc , Mionette , ranges-tu tes affaires et

les miennes avec celles du père et du frère? demanda-t-

elle ; esl-ce que nous allons les emporter? — Oui. —

qu'elle accepte, en ce qui la concerne, l'exécution

complète de l'article 9'i de l'acte général de Vienne.

Il n'y a rien de plus a exiger du gouvernement de

l'Empereur, et admettre que , le cas échéant . où

celle disposition deviendrait applicable, il aurait le

dessein de s'y soustraire, ce serail prétendre qu'il

ne respecterai! pis davantage I» neutralité rie la

Suisse • dont le territoire, accessible à la France

connue s l'Allemagne par une. quantité de pointé

importants île se» fionlièies , n'est couverte contre

toute atteinte que par l'autorité d'un droit supérieur

placé sous la protection de I Europe el foudô sur

l'intérêt mutuel des Etals limitrophes. »

La deuxième note relative à la neutralisation de

la Savoie, porte la dale du (6 avril t SHO. et tend a

prouver gué les prétenlious de la Suis«e, au point

vue des intérêts stratégiques, ne sont pas mieux fuir*

dees que celles au point de vue du droit , ainsi que

l'a démontré , d'une manière si précise, M. le Minis-

ire des affaires extérieures , dans la note qui pré-

cède.
Il résulte, en eff t, des actes do congrès de

Vienne que les puissances signataires considéraient

comme les véritables garanties de la neutralité bel -

•étique les institutions mêmes de la Suisse et non

ses défenses militaires.
« Il suffit, au reste, de se représenter ses fron-

tières telles qu'elles ont élé tracées par le congrès,

pour se. convaincre qu'il n'a pu agir >ous l'inspira-

tion d'une autre pensée. Par tous les points la Suisse

est ouverte à l'Allemagne el à la France. Elle est

ouverte a l'Allemagne par Le lacet la v i !I-• de Cons-

tance, par S hiffoiwe enclavée en partie dans le

giapj duché de Bade. Elle est ouverte à la France

de Baie a Genève , principalement par le pays de

G -'X , qui nous met à quelques heures de celte der-

nière ville. »
Mais si la neutralisation de la Savoie n'apportait

aucune garantie sérieuse à la neutralité helvétique

ni a I * position qui lui était assignée dans le système

politique de l'Europe, il faut évidemment chercher

les moiifsde celte neutralisation dans un autre or-

dre de considérations. Eh bien . c'est dans l'histoire

môme des négociations auxquelles cl arrangement

a donné tien que M . Tbouveuel trouve le motif qui l'a

déterminé :
« La neutralisalion a été demandée par le cabinet

de Turin dans l'intérêt de la Sardaigne. Le gouverne-

ment sarde a voulu mettre a l'abri d'une invasion,

en cas «le guerre entre la France et l'Autriche , les

parties de la Savoie les plus exposées. »
Le ministre, à l'appui de celte dernière assertion,

reproduit un passage du mémoire du gouvernement

MtifSB en date du mois de novembre 1859, dans le-

quel il est établi « qu'il était dans l'intérêt du roi

de Sardaigne de placer les parties de la Savoie voi-

sines de la Suisse sons la protection de la neutra-

lité do ce dernier pays. »
«Les sacrifices que la Sardaigne a faits !i la Suisse,

pour oblenir son assentiment a celle combinaison ,

attestent assez, dit en terminant M Thouvenel,

que toute autre conclusion esl en désaccord mani-

feste avec l'esprit comme avec les termes du congrès

do Vienne. » — Havas.

DÉPÊCHES TÉLÉGBA.PHIQUES.

Marseille , 2 mai. — On a r- çu ici îles nouvelles

de Messine , du 27 avril. A celle date la tranquillité '

C'est donc que nous resterons longtemps la-ba«? — Peut-

être bien quelques jours; c«l-ce que ça te fera de la peine?

— Oh non! si c'e-t à la \ille , où l'on dit que c'e«l -i beau.

— Et si nous y demeurions toujours , aurais-tu regret du

village ? — Moi , non point , au contraire , je m'ennuie

ici a toujours courir la campagne et a toujours mendier;

j'aimeiaU mieux tra*a lier comme toi , Mionette. — th

bien , c'est ça , nous irons à la ville, nous ne retiendrons

plus jamais, et tu n'iras plus chercher ton pain; tu ira-

tailleras comme moi, avec moi; allons, va , va-l'en au

lit. Bonsoir.

Et la Mionette embrassa la petite, puis elle continua à

faire les paquets de bardes.

Marcellin fut ainsi instruit des intentions de la Mio-

nette.

— Elle va partir, se dit-il , elle ne reviendra plus ici

jamais! Oh non! ce n'esi point possible ; il ne faut pas

qu'elle parte !

Il avait déjà la main sur le loquet pour entrer, quand il

se ravisa.

— Non , je n'entrerai point, fit-il en lui-même ; si on

allait me voir, si quelqu'un venait, la pauvre Mionette

serait encore plus perdue d'honneur ; mieux vaut atten-

dre. Oui , demain, quand ede devra partir, je serai là,

et , nous vit-on même ensemble , il n'y aurait rien de mal

était parfaite , mais l'abattement était général. Un

nombre considérable d'arrestations avaient élé opé-

rées. Les citadelles et les prisons regorgeaient de

prisonniers. FI était question do déporter un certain

nom lu e d'individus.

Des bruits contradictoires circulaient relativement

à la capture d'un géueral napolitain par les insur-

ges. On disait aussi que le siège du gouvernement

serait transféré à Messine.

Quelques Piémontais ont débarqué dans l'î'e; ils

ont rendu courage, aux insurgés Bien que la garni-

nison de Païenne soit de 20 000 hommes, elie pa-

raissait craindre de s'aventurer dans l'intérieur.

M iyence. 3 mai. — Le Journal de tlluyence dit que

lé commandement en chef de tontes les iroupes au-

trichien nés. en Italie, à élé douué au pr luce Au-xau-

dre de Hesse. — Havas.

FAITS DIVKRS.

On lit dans le Courrier des Alpes :

C'est aujourd'hui qu'ont dû commencer les opé-

rations pour la délimitation des frontières franco-

sardes, qui seront effectuées par des officiera d'état-

major de l'un et de l'autre pays.

En même temps se fait a Pans le travail d'organi-

sation administrative, judbiaire, militaire et fi-

nancière, rie soi le que nos nouvelles provinces se

trouveront constituées lorsque la sanction du parle-

ment italien aura élé douuée aux votes annexiouis-

les.

— La cour impériale d'Aix vient de dérider que

IQUI procédé a l'aide duquel on peut , par l'applica-

tion d'une planche quelconque , obtenir nn nombre

indéfini d'exemplaires d'un écrit, est soumis, eo

raison de sa nalureet de ses résultats, à la législation

qui régit l'imprimerie. Ainsi, le tirage d'un exem-

plaire d'un écrit. iu moyen de planche,* onde clichés

photographiques constitue, lorsqu'il est fait par un

individu non muni d'un brevet d'imprimeur, une

contravention aux règlements sur l'imprimerie.
La cour, se foodant sur ce principe. . a condamné

a six mois de prison et a 10.000 francs d'amende un

sieur INadal , qui a élé trouvé possesseur , sans auto-

risation ni brevet, de quatre planches photographi-

ques d'un manuscrit saisi chez lui, ce qui constituait

le délil d'imprimerie clandestine prévu el puui par

l'article l ,r de la loi de 1814.

— Voici quelques détails intéressante sur la con-

sommation du tabac dans le mo»de entier. IN'ous

les empruntons au Mercantile Mùcellanies :

L'Angleterre consomme annuellement près de 15

millions de kilogrammes de tabac , sans préjudice

«le quantités considérables que la contrebande intro-

duit dans le pays Depuis dix ans, la consommation

anglaise a angine nié d'un quart. Il y a à Londres 125

commissaires priseors spécialement chargés de la

vcule du tabac, 99 fabricants et 1,569 boutiques de

délails. Les différente* parties de cette fabrication

occupent 7 880 ouvrieis. H n'y a pas dans tout le

royaume uni moins de 252,048 boutiques de vente

de tabac au détair.

Sur le continent , la consommation et les dépen-

ses qui y sont inhérentes prennent des proportions

toiil-a fait gigantesques. Eo France, oo fume plus

qu'eu Augleiorre , si on a égard à la proportion do

la population. Hambourg brûle 40 000 cigares par

à dire sur elle, parce que ce sera dans la rue et qu'elle

aura «a petite sœur avec elle.

Cette résolution lui paraissao' bonne , ii la ^ui's ït. Il mit

encore une fois son œil contre la porte comme pour bien

voir la Mionette, s'il arrivai! qu'elle paritt avant qu'il ait

pu revenir, et il quitta la place tout songeur, toul attristé.

XVIII.

Bien que personne fût encore levé dans le village , car

à peine cinq In ure> avaient sonné, el l'on était en plein

hiver, Marcellin se trouvait devant la maison de la Mio-

nette. Il se promenait en regardant toujours vers la fenê-

tre pour épier l'instant où s'allumerait la lampe. Ce ne

fut guère qu'à l'approche de six heures que les vitres de

papier blanchirent. Alors Marcellin , pour attendre la

sortie de la Mionelle, alla mettre encore sou œil et son

oreille près de la porte. Il vit la pauvre fille habillant de

son mieux la petite Claudette, lui entourant la téle d'un

gros mouchoir d'indienne, lui passant en croix sur le

rnrpson vieux tartan, tout cela ponr la préserver autant

que possible du froid qui etaii assez rigoureux. Elle lui

donna ensuite à manger, puis lui attacha sur le dos, avec

des lisières , un paquet assez vo.uiniueux , en lui de-

mandant s'il eiaii trop lourd.

— Oh non! sœur, répliqua l'enfant, c'est que je suis

forte , va , el puis le plaisir d'aller à la ville m'aidera.



jour, et sa popnlat'on ne dépasse guère 150 milleha-
bilants. 10.000 personnes (des font m es el des enfants
pour la plus grand.- partie) sont employées à l'élte
fabrication', qui produit a .uuellcinent 150 millions
de cigares. En Dancmarik, la ron-ouimalion :m-
nuell.* an ire a rVn'oi me proportion de près dis deux
kilogrammes par fête sur la population entière, el
en Belgique I» proportion est encore plus grande:
elle dépasse deux kilogrammes. En Améi ique. enfin,
on calcule que tous ceux qui font Usfàge nu tabac ,
soit pour ie fumer, soit pour le priser, ou même
pour lerlnquer, consomment annuellement au moins
20 millions de tonnes de tabac, c'est-a due aulant
que 10 millions d'Anglais consomment de pain.

Mentionnons cependant |e détail particulier de la
prodiii lion totale du I bac dans l'empire turc Elle
esl d'environ 18 717 00 (1 kilog. La quantité du pro
duil de la récolte lui que est aussi diverse que ses
destin liions sont diff 'i .-ntes ; elle rarie. surtout se-
lon les provinces où cinîl la plante. Les principaux
lieux rie proilnctiou sont la Macédoine , la Thessalie
et la partie septentr ion île de l'Analolie Les envi-
rons d-Karissa et d'Arunra , en Thessalie, proitui
sent environ deux millions et demi rte kilogrammes
de tabac. Sur celle quantiléon n'eu consomme guère
qu'un tiers dans le pays; le icsle passe par le poil
de Valo, se rend en Giôce et dans les aulies parties
de l'Europe.

Le prix varie de 75 centimes a 1 fr. '25 le kilo-
gramme La Maeédoine produit annuellement qua-
tre millions de kilogrammes rie tabac, en expédie.
400.000 en Russie et en Autriche; mais la pins
grande partie île la récolle rie celle partie de l'em-
pire Mite se vend a Constatilinople. 801) OUI) kilo-
grammes seulement son I vendus pour la France ,
autant pour l'Angleterre; les reste se ronsOmme
dans les autres parties de l'empire et en Egypte.
Quoi qu'il en soit, les Turcs préfèrent le lab>e|| de
Syiie. On lire rie celte dernière outrée 900 00H k •
logrammes de tabac de première qualité et 800,000
kilogrammes de deuxième.

— Un acte assez curieux île somnambulisme s'est
produit a Lyon, il y a peu de jours.

En revenant d'une noce, en lie une et deux heure»
du matin plusieurs personnes furent sur pr i-es d'en-
tendre, ft celle heure avancée de la nuit , en pas-
sant devant une maison de l'un de nos faubourg», nue.
voix entonner a plein gosier une chansou bachique
très-connue.

En levant les yeux, ces personnes virent perché
à l'exti emité du toit un ouvrier maçon arme d'une
truelle, s'occupanl à arranger, tout en «hantant,
les tuiles de ce (oit. Frappés de ce spectacle , les té-
moins de cette scène révr'llèrenl le, concierge de la
maison , qui sortit sur-le-champ. Tous virent Hai-
remenl alor» qu'ils avaient aff ùie. a un somnambule.
On eut la présence d'esprit de ne pas interrompre
son sommeil, et on le vil , après ôlre resté à peo
près une d.-mi heure dans la même position, fiire
le tour du toit . toujours sa truelle a la main, el ren-
trer par on petit ceil-de-hœof dans un greoier de la
maison , où il reste depuis plus d'un an.

Le lendemain au malin , mis au fait par »on con-
cierge de ce qu'il avait fait la nuit précédente, le
maçon somnambule ne conservait aucun souvenir
de ce qui s'était passé.

- La 11» livraison des GRANDES USINES DE
FRANCE, tableau de l'industrie fiançai-e, au X\X*
siècle , vient de paraître à la Librairie Nouvelle sous

La .Mionette sVu\< loppa aussi la tète et le corps, prit
sur son dos un gros sac qui devait peser beauToup, s'a-
genouilla sur le baiiccoinme pour faire une courte prière,
et bientôt se releva eu rli-ant à l'enfant :

— Allons, viens, petite, panons, c'est temps!
Marcellin s'tloigna de la porte et s 'alla poster dans la

rue pour les attendre venir.
Elles sortirent; la Mionette ferma la porte à clef, prit

la main de sa sœur et se mit en route avec elle, pen-
dant que le Blanchet aboyait de joie , comme il avait cou-
tume de le faire à chaque sortie de sa maîtresse.

Bientôt Marcellin les aborda.
— Bonjour, brave Mionette, dit-il; où vas tu donc

ainsi à ces heures?—Ah! c'e-t toi, Marcellin. fit If Mio-
nette loul étonnée; je m'en vas à la ville voir mes pa-
rants. — Et lu reviendras bientôt , je pense ? demanda-
Ml. — Oh oui ! bientôt , répondit-elle.

Mais Marcellin :
— Pourquoi donc faw-tu ainsi des mensonges , Mio-

nette , et db->tu que tu reviendras bientôt quand je sais
que tu l'eu vas avec le projet de ne plus rentrer au vil-
lage ?

Elle ne comprit pas comment Marcellin pouvait savoir
ees choses.

— Et quand même ce serait vrai, n'ai-je donc pas le

le litre de : Papeterie d'Essonne : 2e partie. — BLAN-

CHIMENT , — LESSIVAGE. — TItlAGE.

Les Grandes Usines de France paraissent d-uv
fuis, par iWois en livraisons de 1 (i pages grand in-8° ,
ornée' de belles gravures el de dessins explicatifs.
Dix livraisons ont déjà paru , conlenaol quarante-
sept grav lires.

Eu envoyant 12 francs au directeur de la Librai-
rie-Nouvelle . tnrùletard des Italiens , 15 , on reee
HT » franco les vingt livraisons composant le premier
volumu.

CHRONIQUE LOCALE ET DE L OUEST.

VILLE DE SU MUH. — SOCIÉTÉ PHILHARMONIQUE.

PROGRAMME DU 3» ET DERNIER CONCERT

6e la 3° aimée, musicale (185 )- 18 (10) .

Lundi 7 mui I8fi0, à 8 heures précises du soir.

Ouverture des portes de la salle à 7 heures s/4i

PUEmÈBE PABTIE.

1° Ouverture de la Fiancée ALBER.
2o Duo du Puitl d'amour, chanté par

M
1
" Marie Mira et M. Géraldy. . . BALFR.

3° Fantaisie sur llobertle Uiublc, exécutée

par M. Noirol ABTÔT.
| Chanson napolitaine ( „ ,.

* \ . . /»a /G- NADAUO.I La Lettre dit l Etudiant J
chaulées par .M. Bicval.

/ Le Fils du Corse , mélodie drama-

| tique Ace MORF.L.
5° t. Sérénade de Méphistophelcs , dans

i Faust GOUJTOD.
' Comme à vingt ans E M. D CIIAND.

chaulés par .M. 6 laldy.

G" Chœur de Futur , accompagnement

d'orchestre GOCNOD.
Dt:i\ii:nt: PARTIE,

1° Ouverture de Charles Vf HALEVV.
2" Cavaline du Barbier de Sévi. le (Largo

al factotum) , chaniée par M. Gé-

raldy Rossmi.

g. 1 Sérénade de l'A ma ni jaloux. . . . GRKTRV.
\ Tyrolienne WKKERLI.V.

chantées par Mlh Mira.

4* Chœur de Psyché, accompagnement

d'orche?tre AMB. THOMAS.
5° Souvenir de Lucie de Lummermoor .

exécuté par M. Noirol HRRMANN.
Air (léchasse du Pardon de Plnërmel MEVERBEER.
Le Chat et la Sowit ( prologue à

Mpr le duc de Bourgogne) , paroles

de Jean deLafontaine Trr. YMBERT.
L'Aimable Voleur, chansonnette . . G. NAOAOD.

chantés par M. Géraldy.

TKOlMIttlK PARTIE.

Les Travestissements . opéra-comique en

un acte par GRISAB.
Joué et chanté par M"" Mira el M. Biéval.

Une quête sera fuite au profil des pauvres.

On lit dans le Moniteur vinicole :

Noos ne s aurions trop tenir en gaHn nos lecteurs
contie les bruils que, des alarrui«les exagérés, ou
intéressés, répandent sur l'élit présent des vigno-
bles Aucune nouvelle, aucun renseignement ne

nous sont parvenus jusqu'à ce jour signalant le
moindre préjudice causé par la persistance du froid.
Parloul on s'accorde a reconnaître qu'il y a temps
d'aiiél, lelard sensible dans la végétation; or, ce
retard est pi*cisémenl le préservatif des gelées et
une garantie de conservation. Il ne faudrait pas
sans doute que cet état clnnaléi ique se piolongeât,
mais a une époque aussi avaucée, ce n'est guère
probable.

Voici ce que dit un vieux proverbe (tout d'à-
propos celle année) sur le mois d'avril :

Avril pluvieux, mai gai et venteux ,
Annoncent an fécond et même gracieux.

Un autre proverbe qui peut encore nous conso-
ler, c'est celui-ci :

Il n'est si gentil mois d'avril
Qui n'njl son chapeau de grésil;
Ne crois pas de l'hiver avoir atteint la fin ,
Que lune d'avril n'ait accompli son plein.

Or, la lune d'avril esl justement cite fameuse
lune rousse, la terreur ries jardiniers, el dont on
avait faussement annoncé la naissance en mars. Elle
a fait son apparition le 21 du mois dernier et sera
dans son plein le 5 mai.

Quelques personnes ont con'raclé l'habitude de
commencer l'adresse, des léltr s qu'elles écrivent
par le nom du lieu de destination de la lettre, et de
la tei miner par le nom du destinataire, ( elle dispo-
sition de l'adresse donne lieu a de fausses directions
et a ries relards dans l'arrivée des lettres.

L'indication >Hi lieu de destination doit toujours
être placée au bas de l adresse, un peu a droite. Si
ce lieu n'est pas u il bureau rie poste, on doit indi-
quer en gros caractère le bureau par lequel il est
desservi.

Pour chronique locale el fait» divers p. CODET.

Il L UN I EUES >ul V t LL I S .

Bologne . jeudi. — Le bal donné au théâtre a été
splendide. L'enthousiasme avec lequel lo roi a été
accueilli est indicible,

Marseille . le 3 mai — Bombay, 11 avril. — Ordre
a été donné à Madras el Bombay de ne plus envoyer
de iroupes eu Chiue. Ou a l'espéra OC e d'un arran-
gement.

Egypte. — Le vice roi a n ^mmé des officiers pris
parons les chrétiens indigènes. Cet exemple de to-
lérance a fait sensation.

Des lettres de paterne portent que l'insurrection
reprend à l'intérieur.

Marseille, 4 mai. - D'après une correspondance
rie Barcelone, du 2. on considère comme a peu près
certaine l'offre spontanée d'abdication des Infants
prisonniers Ils promettaient (le rein nveler leur ab-
dication à l'étranger, el d'écrire au piince don Juan,
leur frère, pour lui demander sou adhésion. —
Havas.

BOL'KSK DU 5 MAI

5 p. O/n hau«e 23 cent. — Ferme à 70 50.

4 1/9 p. o/o hausse 2 .i cent. — Kertne a D6 50.

BOURSE DU 4 MAI.
5 p. O/o «ans chaitgi mmt — Ferme à 71 30

4 1/2 p. o/o san, changement. — Ferme a 96" 30.

P. GODET, propriétaire - gérant

droit de m'en aller du village ? — Oh ! si fa-l bien . Mio-
nelle. Mais tu me laisseras te dire que lu as grand lort
en faisant ça. Est-ce que lu dois être soufftiiule des fail-
les de les parents , s'ils sont coupables?...

La Mionette l'arrêta vivement.
— Tais-toi, MarcHlhi , dit elle , celte enfant n'a pis

besoin d'entendre ce que lu peux avoir à nie dire. — C'est
vrai! reparti! le jeune homme, je n'y prenais pas garde.
Mais, Mionette, promets-moi que tu reviendras? — Tu
n'as pas le droit de me demander celle promesse , Mar-
cellin, et j'ai le droit aé te la refuser, répliqua- 1 elle sè-
chement. — Je sais bien! je sais bien! lit il d 'un air
tout êgài*é , mais encore je peux au moins te prier, te
conseiller.... — De tes prièri s et de les conseils . merci ,
Marcellin. Je sais ce que mon devoir u>e commande , el
je l'ecooterai «le préférence à loi. — Oh! que tu es mé-
chante de me parler comme ça.J — Tu l'es bien davan-
tage, toi, qui me rend» encore plus triste et plus pénible
ce départ eu venant m'arrêter ailisi , quand je devrais
cire déjà loin. — Alous , soupira Marcellin, je vois que
c'e-t fini, bien fini! Au munis, .Vi.uiei le , voudiM --lu me
dire àdieil ! — Adieu , Marceilui , repum'il U jeune fille.
— Ne me veux tu pas donner la main ?— Non , Marcel-
lin, cVt inutile. — Eh bien, adieu, adieu, Mmnette.'
Mais rappelle-loi que tu as ici un ami qui ne t'oubliera

jamais, car il -eut bien qu'il ne pourra de sa vie aimer
une autre per-onne.

Ces propos de .Marcellin saignaient le cœur de la Mio-
nelle; pour y mettre fin, elle voulut s'éloigner. Comme
elle lirait à elle sa sœur, elle éprouva une espèce de ré-
sistance. Marcellin avait pris la main de la petite , et lui
parlait ainsi :

« Adieu , Claudette, adieu , à toi aussi ! sois bien sage
aver ta sœur Mionette.... aime-la bien.... — Oh 1 s'écria
l'enfant, vois donc, Mionelle, ce que Marcellin vient de
me donner.

Et elle f.ii-ail bruire des pièces dans une bourse.
— De l'argent I fit \ \ Mioneite en saisissant la bourse;

repréiiijs-le , Marcellin, j'en ai assez pour faire nuire
route et vivre quelque- jours ensuite ; après çi, le bon
pieu nous vienilra en aide. Tiens, voilà ta bourse. —

Pourquoi neveux lu pas l'accepter? dit .Marcellin. Fais-
moi ce plai-ir. — Non , répliqiia-t-clte ; je ne dois la re-
cevoir ni comme aumône, parce que je ne mendie plus,
ni comme prêtée , parce que je ne pourrais pas te la ren-
dre , ni connue càrô au , parce qu'il n'est pas honnête que
je reçoive des cadeaux de toi. Tiens, la voilà.

Marcellin , silencieux , reprit la bourse , la Mionette
s'éloigna suivie de sa sœur qu'elle faisait marcher à grands
pas. (La suite au prochain numéro.)



Elude de M- CLOUARD , notaire a
Saumur.

Pour entrer en jouissance de suite,

UNE AUBERGE
parfaitement nrhalandée.

Située sur la Levée-Neuve, commune
de Saint-Lambert.

On céderait au besoin tout ou partie
do mobilier.

S'adiesser h M' CLOUARD, notaire.

Etude de M« CLOUARD , notaire a
Saumur.

Pour entrer en jouissance de suite ou à
la Saint Jeun prochaine ,

UN MAGASIN
Sitné a Saumur. place dé la Bilange,

maison de M. ANDRÉ- LAVOT.

Ce magasin était occupé en dernier
lieu par le sieur Balotbe , marchand -
épicier.

S'adressera M. ARELARD, avocat,
oo a M' CLOUARD, notaire. (223)

Présentement ,

m CAFÉ BIEN ACHALANDÉ
Dans le meilleur quartier de

Saumur.

Toutes faciiilés seront accordées.
S'adresser au bureau du journal.

VENTE AU DÉTAIL

do

FOIN, PAILLE ET AVOINE.

M. BOUSSIN a l'honneur de pré-
venir le public qu'a partir rie ce jour
il fournira à toute personne qui voudra
s'adresser à lui, du foin, de la paille
et de l'avoine première qualité.

S'adresser chez M. Richard , auber-
giste, rue du Portail-Louis. (--•>)

PÏEMMMÏIXB DE SAHPSO,
guérit toujours el promptemeitf (sou
vent dans les 24 heures) les écoule-
ments récents et chroniques. — Le.
flacon : 4 francs. — Dépôt a Saumur,
pharmacie Guichard.

Bon préservatif.

A VENDRE
- La MAISON occupée par MM* Pas-
quier, modiste , rue Saint Jean.

S'adressera M'MAUBERT. huissier.

Ville de Saumur.

RUE NEUVE -BEAUREPA1RE

Aliguemenl de h MAISON BEDENEAU ,
occupée par le sieur BOURGUIGNON ,
dit B AYONS AÏS.

^W7 JE T«" TBL7 JE!

PAR ADJUDICATION ,

DE MA TÉ RI AUX
ET DE TERRAIN.

Le jeudi 10 mai 1860, a demi heures
de l'après-midi, eu la salle de la
mairie, il sera procédé, par M 8 LEROUX,
notaire, a l'adjudication aox enchères,
en nn seul lot :

1° Des matériaux de la maison
acquise par la ville des héritiers
Bedeneau , occupée par le sieur Bour-
guignon . menuisier ;

2° De la porlion de terrain de ladite
maison non comprise dans le prolon-
gement de la rue Beaurepaire;

Sur la mise à prix de. . 2.000 fr.
S'adresser, pour consulter le cahier

des charges de la venlc , à M* LEROUX ,
notaire. 0^8)

A VENDRE 01! A LOUER ,
TJneMAISON, avec JARDIN, rue do

Petit-Pré. S'adresser a M. DÉCROIS,
place du Roi-René. (480)

Etude deM'Erniîe LEROUX, notaire
a Saumur.

A VENDRE
En détail , an gré des acquéreurs,

LA PnOPlUÈIÉ

DE BEAULIEU,
Appartenant à M. Desvarannes ,

A 2 kilomètres de Saumur.

Pour tous renseignements et ponr
traiter, s'adresser à M. CHASLE , gref-
fier de jost ire de paix, rue des Pavées,
14, à Saumur. (210)

^-m. waE rmi AB» JSSS. JB^C
PAR ADJUDICATION,

En l'élude et par le ministère de M*
Dnterriie notaire a Saumur, le jeudi
10 mai 1860 , à midi.

1° ONE MAISON . sise à Saumur,
roe du Temple, u° 17 , à l'encoignure
de la rue Travcrsière, appartenant à
M™9 du Baut ;

Composée au rez-de-chaussée d'une
cui-iue, arrière-cuisine, cour, bûcher,
remise , écurie et latriues ; au premier
étage, salle à manger, office, salon
de compagnie, deux chambres à cou-
cher avec cahinefs; au deuxième étage,
une chambre .1 cour lier, avec cabinets,
deux chambres de domestique , lieux à
l'anglaise, cabinet froid . greniers.

2 UNE RENTE FONCIÈRE fran-
« he de retenue «le 1 hectolitre 52 litres
76 centilitres de blé froment, el deux
chapons, due a madite dame du Baut
par les sieurs Blain. Lalande, Barin ,
Leroy et autres, de Bron, commune du
Coudray.

3°UNE AUTRE RENTE FONCIÈRE
de 1 hectolitre 63 litres 36 centilitres
de blé passe-méleil , due a madite
dame du Baut , par les sieurs Bertrand
et Landais de Chacé, Richard, Fou
cault, Venon et Boutin d'Arlaunes et
autres. (209)

ine MAISON,
Située rue du Prêche, occupée par

M. LARDE HUARD.

Elle est composée de quatre pièces
au rez-de-chaussée el au premier
étage : deux chambres el un cabinet au
deuxième étage; greniers, mansarde
el eabinet ; un jardin, avec soixante
pieds d'arbres; pompe, lieux et bas-
sin. (199)

A VENDRE
1° Deux petites FERMES, com-

mune de S'-Lambert.
2° Et le GRAND JARDIN de Nan-

lilly, qui sera divisé au gré des acqué-
reurs.

S'adresser à M. GAURON-LAMRERT.

A J^attM ^rirftfiJrCBL
Présentement,

UNE MAISON spacieuse et com-
mode, parfaitement en état.

Avec écurie, remise , galerie , deux
terrasses,

Avec droit de promenade et servi-
tndes utiles sur un vaste et beau jardin
contigu.

On pourrait louer ou céder du mo-
bilier,

Grand 'rue, n° 49.
S'adresser a M. DAHURON , qui y

demeure, ou a M* DUTERME, notaire.

A LOUER, vaste maison, rue de
Bordeaux , n° 50 , anciennement oc-
cupée par le sieur Sévin , charron.
S'adresser à M. Guiot , propriétaire ,
rue de la Visitation, n° 108. (156)

LIBRAIRIE de E. MILON ,
rue d'Orléans, 59.

A LOUER, ponr la Saint-Jean pro-
chaine, par snite d'agrandissement des
magasins, APPARTEMENTS, com-
posés de chacun 3 grandes pièces et
servitudes. (174)

MAISON A LOLER
Pour la St-Jean prochaine.

Celle niai>on , simée rue Verte ,
près le Champ de-Foire , est composée
de huit chambres â feu, deux celliers ,
cours et jardin.

La maison est fraîchement décorée.
S'adresser à M. GIRARD Ois, mar-

chand de bois à Saumur. (221)

Pour la St-Jean 1860,

uni: maison
AVEC ÉCURIE, REMISE ET JARDIN,

Rue du Prêche.

S'adresser à Mmt DARURON, rue du
Prêche. (537)

SOINS DE LA BOUCHE
et CONSERVATION dos BïfcNTS

EAUDENTIFRIGE
DU DOCTEUR HÉN0QU&]

Chevalier de lu Légion d'Honneur
MÉDECIN-DENTISTE , FOURNDWKIIR B'É
de H. HI. L'F.vBPLREl 18.

Médaille d'or
donnée par le gouvernement.

A Paris, chez le D« IIÉXOOUE,
nrtlecin-rfcnfistc. r.St- Honoré,
253. Maison spéciale, r.Vivienné, 41.
Dépôt à Saumur, r iiez M BALZEAU-
PLISSON , coiffeur, rue d'Orléans.

Pour lu St-Jean prochaine,

UNE MAISON.
Rue d'Orléans, occupe.- par M m* veuve

POSSHURET.

S'adresser a M"" PIQUET-BASSEREAO.

A LOUER

Jolie MAISON bourgeoise. Cour,

Ecuries el /(émise,

Rue du Pavillon, n° 10. S'adresser
à M. MORICEAU , rue de Fenet , 36.

Découverte incomparable par sa vertu.

fcAtJ TONIQUE
PARACHUTE DES CHEVELX

De CU .41..III* . chimiste.
Celle composition esl infaillible pour

arrêter proinplemeiit la chute des che-
veux; elle en empêche la décoloration,
nettoie parfaitement le cuir chevelu,
détruit les matières graisseuses et
pellicules blanchâtres ; ses proprjc-
tesregénéralrices favorisent 11 repro-
duction de nouveaux cheveux, les
fait épaissir el les rend souple-; et bril-
lants . et empêche le blanchiment ; CA-
IIANTIE. — Prix du llacon 5 francs.

Cumpo-éc par CIIAI..MIX . a Rouen ,
rue de l'Hôpital , 4'). — DÉPÔT à Sau-
mur , chez .M. I5AI.ZEAU, coilleur-par-
fuinénr, rue St-Jean; à Baugé, chez
M. CH>LSSLPIEI» , cuilfeur-parfuiiicur.

PRIX bU POT: 3 lit. (4)

CliWNTE LIVRES STERLING PAR M
(1 ,250 francs), et commission.

Les directeurs d'une grande entreprise financière anglaise sont disposés a
entrer en relations avec des négociants pour l'ouverture d'une succursale dans
ce département.

Rétribution comme dessus. — Les candidals doivent être en mesure de placer
100 livres sterling (2.500 francs) dans celle affaire.

Pour plus amples renseignements, s'adresser franco:* FISANCES, » 182,
Opper Thames street, à Londres.

On exige des références (recommandations). (227)

LjjliTET BELIÎM
M. CrATJÏ.TIEB-3JIlïl3ïlE

Libraire à Saumur ,

A l'honneur de faire savoir qu'il entreprend toutes sortes de reliures, depuis
25 centimes jusqu'à 20 el 25 francs le volume.

Toutes les reliures, môme celles au plus bas prix , sont à dos brisé et s'ouvrent
parfaitement bien. On peut , du reste, facilement s'assurer du genre de travail ,
en visitant l'aielier de relinre . qui fait suite au magasin de librairie.

M. (laullier-Brière profite de celte circonstance pour rappeler a sa clientèle
qu'il est dépositaire el correspondant des maisons Hachette, Firmio Didot frères,
Michel Lévy. Camier fières, J. Lpcpffre. Morizo.l . ele . et qu'il esl. en outre,
seul dépositaire , a Saumur, des publications de la LIBRAIRIE AGRICOLE et de
COLOMBIER, éditeur de musique (me Vivienne) ; par ce moyen, l'acheteur
ne se trouve pas forcément ebgargé à garder un ouvrage qu'il aurait fait venir
de ces maisons et qui ne lui conviendrai! pas.

ON DEMANDE , h celte librairie , UN APPRENTI ponr la relinre.

DE LA PRAIRIE PONNEAU,
Près el par la gare des Marchandises du chemin de fer de Saumur,

SERA OUVERT LE 5 MAI 1860.
Les personnes qui désirent mettre leurs chevaux au vert dans cette prairie,

sont priées de s'adresser à M. Ch. MII.SON.NEAU , négociant, roe Royale, a
Saumur, et, sur la prairie, au sieur DEROUIN , garde.

Prix pour un mois : 25 francs, et 60 centimes pour le garde.

On paiera en entrant.

Nota. — On pourra traiter à l'amiable à partir du mois de juin. (212)
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DEPARTS W 1 T ^J 1)^ ff f T T H I B W 1 fr. 60 ». Il l/î S.

Pour Nettoyer, Blanchir, Conserver les DEKTS, el les soins de la BOCCBI.

FABRIQUE, rue Sl-Martin, 125. DÉPÔT, boulevard des Capucines, 43, PARIS.

Vente en gros, rue d'Enghien , 24. — Dépôt à Saumur, cbex
BALZEAU, coiffeur, rue d'Orléans. (18)

Saumur, imprimerie de P. GODET.


